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L'Association contre le grand éolien en pays de Baud (ACGEPB) dit avoir subi quelques méfaits. Les adhérents ont mis en place des panneaux d'information sur les communes de Baud et de Pluméliau. Leur but est d'aviser la population de la « possibilité envisagée d'un parc éolien sur la commune de Baud, et de trois parcs sur la commune de Pluméliau », explique Jean-Jacques Portemer, le président. Mais, à plusieurs reprises, « certains panneaux placés sur des propriétés privées ont été renversés, déplacés, détruits ».
L'association se dit prête à expliquer sa position. Elle comprend qu'il y ait des opposants à leurs idées, mais n'accepte pas ces gestes de « destruction ». 

Le président affirme même : « Une personne de Pluméliau, ayant donné l'autorisation à l'un des membres de l'association pour déposer des panneaux sur ses terres, a subi verbalement des pressions et coups de téléphone anonymes. » Cela est « intolérable et inadmissible car chacun est libre de faire ce qu'il veut chez lui dans l'observance de la loi ».
Il rappelle que : « Les actions de notre association sont tout à fait pacifiques, nous ne souhaitons et espérons que le dialogue constructif ». Il signale que la pétition mise en place et validée par huissier, rassemblait au jour de sa validation 426 signatures. « Ce nombre est dépassé aujourd'hui. » 
Les membres de l'ACGEPB n'acceptent pas d'être considérés comme des « anti progrès » voire des « pro-nucléaire ». « C'est une vision très simpliste de notre mode de pensée. »
Jean-Jacques Portemer estime qu'il existe : « D'autres solutions technologiques à l'étude et/ou déjà en place, avec beaucoup moins de nuisances pour l'environnement, pour l'installation de nos énergies renouvelables de demain ».
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Régionales 2010: Projet majorité présidentielle. 
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Ensemble, dessinons la Bretagne

Bien vivre en Bretagne ou je veux

Suite du programme de la majorité présidentielle.

EXTRAIT


Sécuriser l’approvisionnement énergétique 


Notre région produit moins de 8 % de ses besoins énergétiques alors que l’augmentation de la population va maintenir la pression de la demande. 

Nous amplifierons les mesures en faveur des économies d’énergies, le développement des énergies renouvelables, éoliennes et maritimes, encouragé par le « Grenelle de l’environnement ». 

Assurer rapidement la sécurisation de l’approvisionnement électrique sur la Bretagne nord par une unité d'effacement de pointe, dans l'attente des solutions issues de la plateforme des énergies marines de Brest annoncée par François Fillon. 


Etc.
  

 Majorité présidentielle  
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Sablé-sur-Sarthe
Éoliennes : le débat public a eu lieu à Vion

Environnement dimanche 07 mars 2010 
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A Vion, un projet municipal prévoit d’installer quatre éoliennes sur un terrain appartenant à la commune. L’association Protégeons notre village, qui dénonçait un manque de transparence, réclamait un débat public. La réunion a lieu vendredi soir. Elle a attiré près de 160 habitants, presque un quart de la population de la commune. Bruit, rendement, dévaluation des biens immobiliers : l’association a mis en avant les nuisances. « On réclamait un débat pour que le conseil municipal prenne une décision en accord avec la population. Les Vionnais doivent et peuvent s’exprimer librement sur ce sujet », se félicite Alain Graux, membre de l’association.
(Demain dans Ouest-France, notre entretien avec Alain Graux)
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C'est dans l'air du temps. En matière d'énergies renouvelables, les banques communiquent aussi. Comme le Crédit agricole à l'issue de son assemblée générale, le 2 mars dernier salle Beaulieu devant 200 personnes. 

Jean-Philippe Baudouin, patron d'une PME d'électricité-chauffage-climatisation sur la zone du Petit-Gué à Candé-Angrie, a rappelé les « objectifs ambitieux fixés par les différents Grenelle de l'environnement ». Des objectifs qui vont contraindre tant les particuliers que les entreprises et collectivités à se pencher sur les problèmes énergétiques de manière significative.

Déjà des actions sont entreprises, et « énormément de progrès sont déjà réalisés » a souligné l'industriel. Bilans énergétiques, test de perméabilité à l'air, rénovation des parcs de logements sociaux, thermographie...

Le panel des moyens mis à la disposition des particuliers et collectivités ne cesse de croître. « Changer sa chaudière n'est pas nécessairement la solution. S'entourer des conseils de spécialistes est une valeur sûre. » 

Emmanuel Robert, dirigeant de la société « Energy-Team » basée à Candé mais aussi dans le Nord de la France, a comparé les performances et les coûts d'autres énergies qui demain semblent être incontournables, et complémentaires pour atteindre les objectifs ambitieux que le pays s'est fixés. De cet exposé on peut retenir que « le photovoltaïque n'est pas un marché tout à fait mature. Il coûterait 5 fois plus cher que l'éolien ». 

La société « Energy Team » exploite le parc éolien de quatre unités sur Freigné. Alain Raymond maire de Freigné et président de la communauté de communes, a rappelé que la communauté avait récupéré la compétence ZDE (Zone de développement éolien), et que l'étude serait menée au Pays. Il a aussi mis en avant les 85 000 € de taxe professionnelle perçus par la collectivité grâce à ce parc, sans toutefois anticiper sur les retombées financières que pourraient générer de tels projets dans les années futures.
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CHAMPAGNE!

AUDE LE JUGE ORDONNE LA DEMOLITION DE QUATRE EOLIENNES DU PARC DE NEVIAN


© Philippe Leblanc

Aude. Après une âpre bataille d'expert, une famille narbonnaise, propriétaire du domaine de Bouquignan a gagné le 4 février dernier un procès contre la Compagnie du Vent, l'exploitant du parc éolien de Névian. Le TGI a reconnu les nuisances visuelles et sonores des 4 éoliennes qui jouxtent le domaine.
S' il est des décisions qui font du bruit, c'est bien celle-ci : le tribunal de grande instance de Montpellier vient de donner raison à une famille propriétaire viticole, dont les bâtiments sont surplombés par le parc de 21 éoliennes de Névian. Non seulement il ordonne la démolition des quatre aérogénérateurs les plus proches des habitations, mais en plus il condamne l'exploitant du parc, La Compagnie de Vent, à payer une somme considérable à la famille vigneronne, près de 500 000 euros . Le tribunal a tenu compte du préjudice subi mais aussi de la moins value foncière de la propriété. Une première dans le contexte très tendu des installations de parcs éoliens. Car le juge va loin et assortit sa condamnation d'une force exécutoire du volet financier, ce qui impose à l'exploitant de payer la somme due, même si, et c'est le cas, il fait appel de ce jugement ! En revanche, la démolition n'interviendra que si la cour d'appel confirme le jugement de première instance. Les parcs éoliens sont soumis à des vents contraires : d'un côté, ils sont encouragés par les politiques gouvernementales environnementales successives, d'autre part ils sont systématiquement attaqués devant la justice. La voie classique est l'action en annulation du permis auprès du juge administratif. Ce fut également le cas ici. En vain. Mais la nouveauté en l'espèce, c'est la demande faite par cette famille de propriétaire devant une juridiction civile, le TGI de Montpellier. David contre Golitah ? La demande au départ paraissait ahurissante : il s'agissait d'obtenir la démolition du parc éolien dans son ensemble et de condamner l'exploitant éolien à payer 400 000 euros de dommages intérêts...
Une affaire hors normes

Il y a neuf ans, la famille Narbonnaise propriétaire du domaine de Bouquignan, située sur la commune de Bizanet avait attaqué en référé "La Compagnie du Vent", protestant contre l'édification de son parc éolien de Névian. Afin de mesurer l'impact du préjudice esthétique et sonore mis en avant par la famille gênée par les éoliennes, le juge du TGI de Narbonne avait désigné un expert indépendant, qui fut également chargé de faire estimer par un autre spécialiste la valeur foncière de la propriété.
Pour sa part, le Compagnie du vent a rappelé les conclusions de sa propre étude d'impact, et a souligné qu'elle avait obtenu toutes les autorisations administratives requises (modification du POS de Névian, permis de construire, autorisation préfectorale...) et que parallèlement à l'action civile, le tribunal administratif de Montpellier avait confirmé la validité du permis de construire. A l'audience du TGI de décembre dernier, l'avocat de l'exploitant éolien, Maître Gassenbach, du barreau de Paris, a exhumé une jurisprudence selon laquelle les propriétaires qui bénéficient d'avantages comme une vue dégagée ou un ensoleillement, ne peuvent prétendre à un droit acquis. "Les propriétaires de Bouquignan depuis 1929 ne peuvent exiger que le paysage demeure en l'état, la vue sur un horizon totalement dégagée n'est pas un droit acquis". La compagnie du Vent atteste par ailleurs que le rapport de l'Académie de médecine est actuellement contesté, et s'appuie sur ses études acoustiques pour nier le trouble sonore. La famille propriétaire, défendue par Maître Pech de Laclause, a balayé cet argument : "En l'espèce, la construction d'une centrale de 21 éoliennes sur une crête mesurant plus de 72 m de haut, en pleine campagne à l'aplomb d'une maison d'habitation constitue bien un trouble anormal de voisinage, et cette pollution visuelle gâche la jouissance quotidienne des lieux et excède la mesure ordinaire des obligations de voisinage". Le tribunal a retenu que la totalité des rapports aboutissait au même constat : les éoliennes causent des nuisances auditives. Ce jugement, s'il était confirmé en appel aurait force de jurisprudence. En attendant, ce jugement devrait provoquer une onde de choc dans les autres parcs éoliens.
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A  cause de l’importance de cette affaire, voici la totalité de ce qui a paru dans le quotidien L’INDEPENDANT. Jusqu’à présent, rien dans les 2 autres quotidiens régionaux, MIDI LIBRE et LA DEPECHE.
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NARBONNE
 Le juge ordonne la démolition de quatre éoliennes du parc de Névian
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Après une âpre bataille d'expert, une famille narbonnaise, propriétaire du domaine de Bouquignan a gagné le 4 février dernier un procès contre la Compagnie du Vent, l'exploitant du parc éolien de Névian. Le TGI a reconnu les nuisances visuelles et sonores des 4 éoliennes qui jouxtent le domaine.
S' il est des décisions qui font du bruit, c'est bien celle-ci : le tribunal de grande instance de Montpellier vient de donner raison à une famille propriétaire viticole, dont les bâtiments sont surplombés par le parc de 21 éoliennes de Névian. Non seulement il ordonne la démolition des quatre aérogénérateurs les plus proches des habitations, mais en plus il condamne l'exploitant du parc, La Compagnie de Vent, à payer une somme considérable à la famille vigneronne, près de 500 000 euros . Le tribunal a tenu compte du préjudice subi mais aussi de la moins value foncière de la propriété. 




Une première dans le contexte très tendu des installations de parcs éoliens. Car le juge va loin et assortit sa condamnation d'une force exécutoire du volet financier, ce qui impose à l'exploitant de payer la somme due, même si, et c'est le cas, il fait appel de ce jugement ! En revanche, la démolition n'interviendra que si la cour d'appel confirme le jugement de première instance. Les parcs éoliens sont soumis à des vents contraires : d'un côté, ils sont encouragés par les politiques gouvernementales environnementales successives, d'autre part ils sont systématiquement attaqués devant la justice. La voie classique est l'action en annulation du permis auprès du juge administratif. Ce fut également le cas ici. En vain. Mais la nouveauté en l'espèce, c'est la demande faite par cette famille de propriétaire devant une juridiction civile, le TGI de Montpellier. David contre Golitah ? La demande au départ paraissait ahurissante : il s'agissait d'obtenir la démolition du parc éolien dans son ensemble et de condamner l'exploitant éolien à payer 400 000 euros de dommages intérêts... Une affaire hors normes Il y a neuf ans, la famille Narbonnaise propriétaire du domaine de Bouquignan, située sur la commune de Bizanet avait attaqué en référé "La Compagnie du Vent", protestant contre l'édification de son parc éolien de Névian. Afin de mesurer l'impact du préjudice esthétique et sonore mis en avant par la famille gênée par les éoliennes, le juge du TGI de Narbonne avait désigné un expert indépendant, qui fut également chargé de faire estimer par un autre spécialiste la valeur foncière de la propriété.
Pour sa part, le Compagnie du vent a rappelé les conclusions de sa propre étude d'impact, et a souligné qu'elle avait obtenu toutes les autorisations administratives requises (modification du POS de Névian, permis de construire, autorisation préfectorale...) et que parallèlement à l'action civile, le tribunal administratif de Montpellier avait confirmé la validité du permis de construire. A l'audience du TGI de décembre dernier, l'avocat de l'exploitant éolien, Maître Gassenbach, du barreau de Paris, a exhumé une jurisprudence selon laquelle les propriétaires qui bénéficient d'avantages comme une vue dégagée ou un ensoleillement, ne peuvent prétendre à un droit acquis. "Les propriétaires de Bouquignan depuis 1929 ne peuvent exiger que le paysage demeure en l'état, la vue sur un horizon totalement dégagée n'est pas un droit acquis". La compagnie du Vent atteste par ailleurs que le rapport de l'Académie de médecine est actuellement contesté, et s'appuie sur ses études acoustiques pour nier le trouble sonore. La famille propriétaire, défendue par Maître Pech de Laclause, a balayé cet argument : "En l'espèce, la construction d'une centrale de 21 éoliennes sur une crête mesurant plus de 72 m de haut, en pleine campagne à l'aplomb d'une maison d'habitation constitue bien un trouble anormal de voisinage, et cette pollution visuelle gâche la jouissance quotidienne des lieux et excède la mesure ordinaire des obligations de voisinage". Le tribunal a retenu que la totalité des rapports aboutissait au même constat : les éoliennes causent des nuisances auditives. Ce jugement, s'il était confirmé en appel aurait force de jurisprudence. En attendant, ce jugement devrait provoquer une onde de choc dans les autres parcs éoliens.
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UNE Justice

Aude : éoliennes en sursis Saisie par un propriétaire viticole de Névian, près de Narbonne, qui poursuivait la Compagnie du Vent, la justice a ordonné la démolition des quatre éoliennes les plus proches du domaine.
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Région Un rapport qui dérange

Le rapport de l'expert judiciaire en 2005 fait état " d' un trouble anormal de voisinage par des nuisances visuelles et acoustiques". Il note que ce domaine étendu sur 177 ha de vignes, de garrigue et de pinède est un site unique, relié par un chemin de terre de 2 km, l'ensemble conférant aux bâtiments "l'aspect et la sérénité d'une abbaye". L'expert observe que "la découverte depuis l'intérieur du domaine de la présence des quatre dernières éoliennes peut laisser perplexe par le contraste bucolique qu'offre la propriété dans son écrin végétal". Selon l'expert, "l'installation de ces éoliennes sur une crête modifie de façon anormale le paysage cassant les horizons" et les aérogénérateurs "génèrent un bruit anormal". On sait que l'Académie Nationale de Médecine a étudié le caractère irrégulier des signaux sonores émis par les machines et a recommandé que toute habitation soit construite à 1 500 m d'un parc d'une puissance supérieure à 2,5 MW. Bouquignan étant à 600 m, l'expert conclut à un trouble auditif aggravé. Une note du rapport d'expertise estime à 20 % la moins value sur la propriété résultant de la présence des éoliennes
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UNE LE TRIBUNAL ORDONNE LEUR DÉMOLITION
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Quatre éoliennes en sursis à Névian
Le propriétaire du domaine de Bouquignan a gagné son procès contre la C ie du Vent. Le tribunal ordonne la démolition des 4 éoliennes les plus proches du domaine. La Compagnie du vent devra aussi verser près de 500 000 euros de dommages. Eurorégion, P. 30 Le parc de Névian, qui compte actuellement 21 éoliennes, n'avait jamais été menacé. Cette décision pourrait faire jurisprudence. Photo Ph. L
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NARBONNE Un jugement fracassant Tribunal de Grande Instance de Montpellier, 4 février 2010.

Pour la première fois en droit français, le juge dit que l'installation d'un parc éolien important, en surplomb d'un domaine viticole, constitue pour les propriétaires un trouble anormal de voisinage par la dégradation du paysage, par les nuisances auditives et la dépréciation foncière qui en résultent. Dans cette affaire, il a reconnu le trouble anormal de voisinage et a ordonné la démolition de quatre éoliennes et condamné la Compagnie du Vent à verser une somme avoisinant les 500 000 euros, au titre des dommages intérêts et de la moins value estimée de la propriété
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